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Ravageurs du lupin
  Pyristar : fin d'utilisation au 1er septembre 2017

  

Le traitement de semences PYRISTAR utilisé contre la mouche des semis en lupin n'est plus 
commercialisé depuis le 01/12/2016 et ne peut plus être utilisé à partir du 1er septembre 2017. 
En l’absence d’autre alternative chimique, un labour au moins 1 mois avant le semis du lupin 
d’hiver est indispensable.

 
  Peu de ravageurs sont très nuisibles au lupin. Surveiller particulièrement les insectes de début de cycle.

• Mouches des semis : la lutte se prépare via un travail du sol anticipé particulièrement en d’hiver (labour au 
moins un mois avant le semis).
 • Limaces : intervenir avec un molluscicide si besoin, dès le semis jusqu’au stade 2-3 feuilles. Les dégâts 
peuvent être graves.
 • Thrips et sitones : ces insectes sont à surveiller sur les lupins de printemps entre la levée et le stade 3-4 
feuilles. Une attaque importante, dans de rares cas, peut pénaliser le rendement.
 • Taupins : être surtout attentif après retournement de prairie, au moment de la levée.
 • Pucerons : les attaques de pucerons (vecteurs de viroses) sont peu fréquentes.

Nanisme dû aux thrips Sitone

 
 Exemples de spécialités commerciales insecticides de référence
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Ravageurs Traitement
semences Traitement végétation - Dose homologuée/ ha

Thrips

DECIS EXPERT 0,0625 l/ ha (F) ; DECIS PROTECH 0,42 l/ ha (F) ; 
DUCAT 0,3 l/ ha (F) ; FASTAC 0,25 l/ ha ; KARATE XPRESS 0,125 kg/ 
ha (F) ; KARATE ZEON 0,0625 l/ ha (F) ; MAGEOS MD 0,08 kg/ ha ; 
MANDARIN PRO 0,2 l/ ha ; MAVRIK FLO 0,3 l/ ha (F, PE) ; SUMI ALPHA
 0,4 l/ ha (F)

Sitones
DECIS EXPERT 0,0625 l/ ha ; DECIS PROTECH 0,42 l/ ha ; DUCAT 0,3 
l/ ha ; FASTAC 0,25 l/ ha ; KARATE XPRESS 0,125 kg/ ha ; KARATE 
ZEON 0,0625 l/ ha (F) ; MAGEOS MD 0,08 kg/ ha ; MANDARIN PRO 0,2 
l/ ha ; SUMI ALPHA 0,4 l/ ha (F)

Pucerons

DECIS EXPERT 0,0625 l/ ha (PE) ; DECIS PROTECH 0,42 l/ ha (PE) ; 
DUCAT 0,3 l/ ha ; FASTAC 0,25 l/ ha (PE) ; KARATE K 1,25 l/ ha ; 
KARATE XPRESS 0,125 kg/ ha (F, PE) ; KARATE ZEON 0,0625 l/ ha (F, 
PE) ; MAGEOS MD 0,08 kg/ ha (PE) ; MANDARIN PRO 0,2 l/ ha ; 
MAVRIK FLO 0,2 l/ ha (F, PE) ; SUMI ALPHA 0,4 l/ ha (F)

L'usage des insecticides est interdit dans les cultures en présence de fleurs ou d'exsudats. Avec dérogation, 
l'emploi est autorisé durant la floraison (F) et/ ou production d'exsudats (PE) en dehors de la présence des 
abeilles. Pour les génériques, lisez attentivement l’étiquette car elle peut différer du produit de référence.
  
 La liste des produits phytosanitaires et les conseils d’utilisation sont mis à jour au 15.03.2016 mais 
sont susceptibles d’évoluer à partir de cette date. Prendre soin de s'informer des évolutions de la 
réglementation.
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